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LESVICTIMESSAISIESPARLETRIBUNALPÉNAL
INTERNATIONALPOURL’EX-YOUGOSLAVIE

ElisabethClaverie

Cetextevoudraitdécrirelasaisiedelaquestiondes«victimes»
par leTribunal Pénal International pour l’ex-Yougoslavie (TPIY)
et pénétrer ainsi la dificulté rencontrée par les acteurs dans le
travail d’articulation de cette question. Nous laisserons de côté la
question cruciale qui lui est attachée, celle de la réception et des
jugements portés sur ceTribunal par les victimes dans les pays de
l’ex-Yougoslavie dont elles sont issues.Ces jugements, souvent des
critiques exprimant un spectre de ressentiments et de frustrations
concernantl’extraterritorialitédutribunal,lespolitiquesd’arrestations
etlesformesdelaréparation,voiresonutilité,sedéveloppentetse
formalisentdanslesassociationsdevictimesetdanscertainesONG1.
Mais ces critiques peuvent aussi prendre un tour de contestation
nationalisteautraversdesorganesétatiquesdespaysconcernésparles
arrestations,autraversdelapressedespaysdel’ex-Yougoslavieetdans
lapopulationengénéral.Cescontestationsetdénégationsnationalistes
sontd’ailleursrelayéespardesprisesdepositionsmilitanteshybrides
quidépassentlesfrontièresdespaysconcernés2.

Cette contestation nationaliste, ultra-nationale ou nationale
tente de faire face au récit susceptible de se constituer peu à peu,
établissantdans le sillagede l’acte judiciaire,des zonesdevéritéet
une publicisation des protocoles de l’établissement de celle-ci. Le
tribunalsedonneeneffet(etpublie)unedéinitiondesvictimeset
descritèresqui lesdéinissentcommetelles,expose laqualiication
qui les fait appeler «victimes» rapportée à un chef d’inculpation,
etveutrépondreàlaquestionpositiveprécise«victimesdequi,de
quoi,quand,où?».Lerécitpénalquienressortdévoile,parexemple,
l’utilisationdesnationalitésrevendiquéesaumomentdesfaitscomme
partiedumotifd’incitationaumeurtreetprendalorsàcontre-pied
le récit initial depropagandemeurtrièrequi présida à la guerre et
seprésentaitcommedéfensif.Lesvictimesdésignéesparletribunal
dessinenteneffetunbourreautrèséloignédelaiguredehérosdu
récit national/nationaliste adverse. Reste que le récit pénal n’est
reçupour lemoment, semble-t-il,qu’au traversdeiltresque sont,
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d’unepart,lesfrustrationsdesvictimes,etd’autrepart,lecontre-récit
nationaliste.

Maisenince récitest là, il est archivé,onpeuty revenir, il est
disponiblepourcontrerlesrécitsrévisionnistes,et,pourbeaucoupde
victimes,ilparleeninlelangagedelavérité.Cerécitpénaltoutefois
estreçu,surtout,par«lacommunautéinternationale»etplutôtparsa
formequeparsoncontenu,etparlesorganisationsliéesau«peace-
building3».Toutceciformeundescadresd’oppositiondanslesquels
semeutleTPIY.Onvoitd’ailleursqu’unebouclerélexives’estmise
en place, puisque leTribunal, conscient des critiques émanant des
victimes,yréponditpartiellementparlamiseenplaced’unprogramme
spéciique, dit «outreach program», programme d’explication de ses
actions,dansdiversesvillesdeBosnie,dans lapresseet lesmédias4.
Nousnouscantonneronsdoncàl’analysedutraitementdesvictimes
des guerres yougoslaves par leTPIY, à travers deux catégories de
sources: les textespublics d’auto-présentationde ce tribunal d’une
part,etd’autrepart,uncorpusd’audiencesduTPIY5.

Parmi les afirmations publiques les plus revendiquées de ce
tribunal, igure le souci d’œuvrer au nom des victimes, dans une
démarchequidéclares’assimileràunactederéparationàleurégard.
Cetactesefondesurunengagementdutribunalcontrel’impunité,
doncsur l’incriminationdecriminelsdont lapreuvedeculpabilité
pourra dépendre, en partie, de l’implication des victimes en tant
quetémoinsdevantcetribunal.Euégardàlaplacedeplusenplus
importanteetcontroverséequ’occupentcetermeetsesusagesdans
la vie publique depuis quelques années, il pouvait être intéressant
d’observerlerôlequ’unejuridictionpénaleinternationale,lapremière
dugenre,attribueaux«victimes»,danslamesureoùcetteinstitution
metenœuvreunepolitiquedesdroitsdel’homme,entravailleeten
publicisela«grammaire»6.

NAISSANCE:
LADÉCISIONDUCONSEILDESÉCURITÉ

LeTribunalpénalinternationalaétécrééparleConseildesécurité
del’ONU,autitredelacompétenceorganiquedecelui-cidesedoter
d’organessubsidiairesnécessairesàl’accomplissementdesesmissions7.
Mesurespéciale,lacréationdutribunal,aétélefruitd’unedécision
motivéepar«lanécessitédefairefaceàunemenacecontrelapaixou
à la sécurité internationale»8.Citonsunextraitdupremier rapport
d’activité du président du tribunal devant l’Assemblée générale de
l’ONUen1994:

C’estl’absencetotaledeprogrèsverslapaixdanslarégionetlanécessitéde
montreràlacommunautéinternationalequel’OrganisationdesNationsUnies
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nerestaitpasànerienfairetandisquelesvictimesdesévicesoudemassacres
secomptaientparmilliersquiontpousséleConseildesécuritéàdemanderau
Secrétairegénéral,danssarésolution808(1993),desoumettredespropositions
concrètespour«lamiseenœuvreeficaceetrapide»desadécisiontendantà
l’établissementd’untribunal.9

Alléguant ainsi le chapitreVII de la charte des Nations Unies,
chapitrequivisebienlecasdemiseenpérildelapaixetdelasécurité
internationales, leConseil de sécurité établissait, ce faisant, un lien
constitutif entrepaix et justice. Il fondait l’effectivitéde ce lien, sa
miseaujour,parlefaitd’imputerauconlit(enpleinecampagnede
nettoyageethniqueselonletermelocalementutiliséparlesacteurs)
desresponsabilitéstoutàlafoisindividuellesetpénales,etnonpasune
responsabilitémoralecollectivechargéededésignerimplicitementou
explicitementungroupeethniqueouunÉtat.Cette responsabilité
individuellen’empêchait pas néanmoins, après enquête factuelle, la
constitutionou ladésignationdecollectifs,collectifsdevictimeset
collectifs de perpétrateurs, ni d’alléguer des actions concertées et
une organisation, y compris étatique, des opérations d’épuration
ethnique et des chaînes de commandement.Apparaissent ainsi les
lieuxd’organisationlocaledescrimes,lescellulesdecrise,etlanotion
«d’entreprisecriminellecommune»pourdésignerlesactescriminels
planiiésetengagéspar lespartisnationalistes.Mais les imputations
sonttoujoursréféréesàtelcrime,commisteljour,àtelleheure,de
telle façon, sur telles personnes, ou tel groupe de personnes, et ce
groupepeut êtredésignéparun termeethnique, si c’est à ce titre
qu’ilestdevenuuneciblepoursesagresseurs,ouquelesperpétrateurs
se sont regroupés pour agir, et écartent les imputations collectives
ounationalessubstantives,desoi,maisbienleurinstrumentalisation.
Ces déclarations et qualiications, bien sûr, ne correspondent pas
à la présentation des faits par les perpétrateurs, ni dans la phase
de propagande, ni dans la phase d’opération, ni dans la phase de
justiications ex post. On retrouvera ces éléments de contradictions
danslesstratégiesmisesaupointparladéfense.

Devantl’ampleurdesviolencesencoursenex-Yougoslavie,donc,
l’ONU prit donc la décision innovante d’instaurer une institution
quisedonnait lesmoyensde luttercontre lacriminalitédeguerre.
Ouplutôt,puisquec’estuneinstancejudiciaireetnonuneinstance
militaire qui fut opposée à cette guerre, de lutter judiciairement
contreuneguerre, de ce fait explicitementqualiiéede criminelle,
uneguerresurtoutdirigéecontredescivils.Cetteinstitutionvoulait
luttercontrel’impunitédesexécutantsengénéraletl’impunitédes
responsableshiérarchiquesenparticulier.Pourautant, leConseilde
sécurité ne déléguait pas son propre pouvoir, de nature politique,
à l’institution mise en place, celle-ci ne pouvant retenir qu’un
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pouvoir et des compétences judiciaires. La publication du «Statut
duTribunal» par cemêmeConseil deSécurité avait étéprécédée
delapublicationdeRésolutionsdel’ONUafirmantetréafirmant
quetouteslespartiesauconlit«étaienttenuesdeseconformeraux
obligationsdudroithumanitaire».

Lapremièredecesrésolutions,suiviesdenombreusesautres, fut
publiéele25septembre1991,soitdeuxmoisseulementaprèsl’entrée
destroupesdelaFédérationyougoslave(Serbie)enCroatie.Ainsi,les
violencesencoursenex-Yougoslavieétaientpubliquementdéclarées
releverd’investigationspénales.Cemoded’entréeenmatièreéquivalait
à déclarer plusieurs choses sur la place publique internationale.
D’abord,qu’auplanpolitique,lacréationdesTPImarquaitlalimite
duprincipedesouverainetédesÉtatsauseindesquels lesdroitsde
l’hommeseraientignorés.Pourrendreeffectivecettevisée,letribunal
instauraitdanssonStatutleprincipedeprimautédecetribunalsur
les juridictions internes et le principe de responsabilité pénale des
auteurs de crime. Dans ce même Statut, le procureur, la personne
institutionnellementenchargedepoursuivre,estdéclaréindépendant
par rapport aux États comme par rapport aux organisations
internationales. Ainsi, si le Conseil était tenu à la neutralité face
au processus de dissolution de la Fédération yougoslave, il pouvait
contraindrelesjeunesÉtatsseconstituantdansl’extrêmeviolenceau
respectdesexigenceshumanitairess’imposantmêmedanslesconlits
armés.Fautedepouvoirassurerl’effectivitédelarèglededroitpar
uneactiondepréventioneficace(lerecoursà la forcearméesous
telleoutelleconigurationetcommandement),leConseilsemettait
auservicedelajusticeinternationale.Cetteinitiativeseplaçaitdans
leprocessusderèglementglobaldelacrise,co-occurrenteàl’absence
d’utilisation de la force armée, et co-occurrente des actions de la
diplomatie.Lefaitqu’àcettedate10, lasolutiondefrappesmilitaires
(après que la ville deVukovar eut été anéantie en novembre1991
par les troupes serbes, après un siège) n’ait pas été retenue ni par
l’Europe,niparl’Otan,–c’estl’envoideforcesd’interpositionquifut
choisi–sembleindiqueruneindécisionpolitique(ouunepolitique
d’indécision), ou d’une non entente globale sur l’identiication de
l’Étatagresseur.Cesontalorslesindividusagresseurs,quellequesoit
leurresponsabilitépolitiquequisontviséspourdesactesprécis,situés,
limités mais relevant d’un droit pénal international, c’est-à-dire de
crimesgraves.

Ladécisiondecréationdutribunalestunedécisioncirconstancielle,
adhoc,strictementliéeauterritoiredel’ex-Yougoslavie,commel’est
aussi lacréationduTribunal internationalpour leRwanda.L’unet
l’autreontétécréés«àceteffet,pourjugercelaetseulementcela,
en tel lieu et place, à compter de telle date».Ainsi leTPIY n’est
compétent que pour juger certains types de crimes, les violations
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gravesdudroit internationalhumanitaire11commissur les lieuxdu
conlitde l’ex-Yougoslavie, àcompterde1991et sansmentionde
date de in. En effet, le tribunal ayant été créé pendant la guerre,
l’article8dustatutdutribunalretientladatearbitrairedu1erjanvier
1991commedatedecommencementduconlit,etlaRésolution827
indiquequeladatedeindemandatseraixéeaprèsrestaurationdela
paix,datequiseradéterminéeparleconseil.Ladated’engagementdu
processusdedissolutiondelaFédérationyougoslaveoududébutdes
organisationsarméesn’apasétéretenuedemanièreàrendrepossible
lapoursuitedesfaitsdepropagandeetd’incitationaucrime.

LeTPIY,donc,mitenœuvresonprojet,pendantlecoursmêmedela
guerre12,en1993,cequiestunepremière.Laguerreavaitéclatédeux
ans auparavant, lorsque les troupes de la Fédération yougoslave, en
Croatied’abord,àpartirdejuillet1991,puisenBosnie-Herzégovine
à partir d’avril1992, avaient pénétré dans ces deux pays, jetant
leurs populations dans un conlit brutal. Ce conlit prit la forme
devastesopérationsd’épurationethniqueaccompliesaumoyende
déplacements de populations, de massacres, et d’internements dans
descamps.Sitôtprisesonautonomieinstitutionnelleetfonctionnelle,
etdans lacontinuitédumandatqui luiad’aborddonnénaissance,
leTribunal pénal pour l’ex-Yougoslavie a afirmé d’emblée sa co-
participation auxpolitiques de sorties de crise et de réconciliation
et sa contribution à l’établissement d’un processus de paix. Ceci
revendiquéàpartird’une forme spéciique:undispositif judiciaire.
Laquestioneneffetn’estplus,alors,desavoirsilesresponsables(les
dirigeants)doiventrépondredeleursactes,maisdetrouveruneforme
permettantde lesyamener.Laprocédurede jugementprendra,au
TPIY,uneformeparticulièreempruntéeàunecommonlawhybridée
dedroitcontinental.Ceseraundispositifoffrantunegarantieélevée
des certiications de preuves: preuves contradictoires amenées dans
unprocèséquitable,«àarmeségalesentredéfenseetaccusation»et
visantunepeineconsensuelle.Desobservateurs13 installés surplace
contribueraientàpermettrederecueillirdestémoignagesdesvictimes
auxinsdecontribueràétablir,àterme,desactesd’accusations.

PROMESSEDENONIMPUNITÉ

L’annoncefaiteparleTPIYprésentedoncunavertissementaux
coupables et unepromesse auxvictimes: celle de la non-impunité
des responsables des crimes. Elle est résumée dans la formule qui
parsème les textes duTPIY: «nous voulons instituer la transition
impunité/responsabilité comme la règle moralefondatrice du
droit humanitaire». Par cette formule, leTPIY s’engagea, envers
les victimes et envers les perpétrateurs de crimes, vis-à-vis de la
communauté internationale et vis-à-vis de l’opinion publique, à
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confronter les responsables politiques à une nouvelle règle, dite,
en anglais, d’accountability. Ceci au moment où les opérations de
l’épurationethnique,actionseffectuées,donc,surtoutcontredescivils,
étaientencours,oùl’incitationàtuer,voler,violer,piller,détruireles
civilsetleursbienss’épanouissait.C’est,parexemple,deuxansaprès
l’instaurationdu tribunalqu’auront lieu lesmassacresdeSrbrenica,
entreautres.Lapropositiondutribunalestdoncunengagementpour
plus tard,pour les survivants.Onjuge,biensûr,aprèsque lecrime
aitétécommis,etleTPIYannonceentoutcas,quelesresponsables,
toutcommelesexécutants,aurontàrendrecomptedeleursactessur
unescènejudiciaire.Qu’ilssontattendus,sansprivilègesd’exemption
dus à leur fonction, dans un prétoire, inexorablement, même si
aujourd’hui ils tuent ou font tuer, même si aujourd’hui ils font
partie des panels oficiels et oficieux de négociations de plans de
paix.Cettepromessedepoursuivre lescoupables sansacceptionde
personne,sansrestrictiond’immunité,delesidentiier,dedéterminer
leurdegréderesponsabilitépersonnelle, se faitet se fera,poursuit le
TPIY,enpublic,dansdesprocédurespubliques.Cettecontraintede
publicité fera que sa façonde juger, ses arrêts, ses décisions, feront
partiedelaconstitutiond’undroithumanitaireinternationalpublic
standard.C’est ici qu’onpasse, sans doute, d’une échelle ad hoc du
tribunal àune échelleprincipielled’actionqui se veutuniverselle;
nonplus,àlafaçondontchaquejugementencontexteadhoc,était
bienunjugementàvaleuruniverselle,maisausensoùcejugement
met en place une norme ayant valeur juridique en tous lieux, au
moins potentiellement. C’est donc ici que les buts du tribunal ne
peuventplussimplementsedécrireentermesdevolontéd’effectuer
unacteréparateurenverslesvictimesdésignéesparlemandatadhoc,
maisbiencommeracined’untribunalpermanentettoutesvictimes
potentiellesfutures.Seposealorslaquestionduchoixdelapolitique
d’arrestations. Faut-il arrêter plutôt les exécutants (criminels aux
mains rouges, parmi lesquels, quelquefois, les voisins, ceux qui ont
«fait») ou les responsables hiérarchiques (ceux qui ont fait faire).
L’une,assureletribunal,convientmieuxauxvictimes,dufaitdela
situationempiriquedeproximitéavec lecadrede leurs souffrances
effectives,delaigurequ’arevêtuepourelleslamortetlaprédation,
l’autre,àlacommunautéinternationale.OnaainsicetexteduTPIY,
issuduPremierrapportàl’ONU.

Pour les victimes, peut-être est-il moins important que les supérieurs
soient également appelés à rendre des comptes quand ils sont responsables
d’avoirpousséàcommettredescrimesoud’avoir fermélesyeuxsureux.La
«responsabilitédusupérieur»estavanttoutuneexigencedelacommunauté
internationalequientendveilleràcequela«criminalitésystématique»–c’est-
à-direlaparticipationdesdirigeantsàlaviolationmassiveetsystématiquedes
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droits de l’homme– soit également punie, ainque les racinesmêmes de la
criminalitéinternationaledisparaissentdanslepaysencause.14

AMBIVALENTESVICTIMES

Mais,entoutcas,danslestextesd’auto-présentationduTPIY,est
soigneusementmiseenavant,laqualitédevaleurréparatricedeces
jugements.Ainsi,«lechâtimentdesauteursdecesactesbarbarespar
untribunalimpartialpeutêtreunmoyen,aumoinspartiel,d’atténuer
leurssouffrancesetleurangoisse»15.

Cependant,cetterevendicationd’êtreundispositifdemédiation
cathartique, même relative, côtoie, entre les lignes, l’aveu d’une
inquiétudeetsignaleunsentimentambivalentàl’égarddesvictimes.
Pointe en effet dans ces textes, le sentiment de la dangerosité du
ressentiment des victimes, la menace latente qu’elles pourraient
représenter, au cas où elles ne seraient pas satisfaites. Est souligné
le danger que peut représenter la non prise en compte d’une
demandelégitimederéparation,maisaussi,lanaturepotentiellement
incommensurable de cette demande et la dificulté de sa mise en
mesure, opération à laquelle le tribunal doit contribuer. Ce risque
est rapporté sur lemodede l’obligationd’anticipationpratiquedu
tribunaldanssamissiondeparticipationàlaréconciliation.Eneffet,
sicettecatharsisn’apaslieu,n’est-ilpasprévisiblequecesvictimes
pourrontoupourraientsouhaiter,àterme,sevengerdeleursanciens
persécuteurs? En anticipant ce que pourrait générer ce tort, s’il
n’était réparé, à savoir qu’il pourrait générer un désir ultérieur de
vengeance,letribunalsedonneuneigureictionnellealternative,le
cycledesvengeances,etsefaitlelaboratoiredelatransaction«peine
contrevengeance».Ilindiquequ’ilveutempêcherquelesvictimes
nesetransformentenfutursbourreaux(ilvoitdanslesvictimesdes
bourreauxquisommeillent),sedonnepourmissiondeneutraliserle
désirdevengeancefuturedesvictimes,decontenirleseffetsfutursde
lahaineactuelledesvictimes.AinsidanslepremierrapportduTPIY
àl’ONU,ladéclarationduprésidentdutribunalenjuillet1994:

Il est peu probable que les victimes directes ou indirectes de ces crimes
accordent leur pardon ou puissent contenir leur profond ressentiment.
Commentunefemme,violéeparlesmiliciensd’ungroupeethniquedifférent,
oucommentuncivildontlesparentsoulesenfantsontététuésdesang-froid,
pourraient-ilsréprimerleurdésirdevengeances’ilssaventquelesauteursdeces
crimesrestentimpunisetpeuventalleretvenirlibrement,peut-êtredanslaville
mêmeoùilsontperpétréleursactesabominables?Laseulealternativecivilisée
àcedésirdevengeanceestdefairejustice:dechargeruntribunalindépendant
et impartial de mener un procès équitable et de punir ceux qui auront été
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déclaréscoupables.Àdéfautd’unprocèséquitable,lessentimentsdehaineetde
rancœur,àleurdepeau,nemanquerontpasd’explosertôtoutardetd’aboutir
àdenouvellesviolences.

Une référence au rôle régulateur de la justice comme opposée
à lavengeanceavaitétédéjàfaiteparAntonioCassese, leprésident
du tribunal de l’époque dans le discours qu’il avait prononcé
en novembre1995, lors de la conclusion des accords de paix de
Dayton:

La justice est un élément indispensable du processus de réconciliation
nationale. Elle est essentielle au rétablissement de relations harmonieuses et
paciiquesentreleshommesetlesfemmesquiontdûvivresouslerègnedela
terreur.Elleinterromptlecycledeviolence,delahaineetprévientlavengeance
illégale.Ainsilapaixetlajusticevont-ellesdepair.16

LESTATUTDESVICTIMESAUTPIY

Contrairementàcequisepasseà laCourpénale internationale
(CPI), auTPIY, l’action publique ne peut être diligentée par les
victimes. La procédure ne laisse à celles-ci aucun moyen d’action
initiale.C’estainsiqu’ellesn’ontpaspart,directement,ennompropre,
auxdiversesprisesdedécisionsd’ouverturejudiciaire–informations
et enquêtes – et ne peuvent pas alors réclamer une réparation
matérielle,n’étantpaspartiescivilesouassimilées.Descollectifsde
victimespeuventcependants’organiseraindeporterplainteauprès
duprocureur et l’avertir de leur connaissance collectivede tels ou
telsfaits17.Maisc’esttoujoursleprocureurquisaisit,quidécidequels
criminelspoursuivreetcomment.Seul àprendre l’initiativepénale
des poursuites, c’est lui qui, de ce fait, y compris dans unemême
zone,c’est-à-diredanslemêmebassindecrimescommisparlemême
groupeethniqued’agresseurs,vis-à-visdumêmegroupeethniquede
victimes,sélectionnetelgroupelocaldefaitsjusticiablesplutôtquetel
autre.Ilestdoncceluiquidessineetétablitlescritèresd’unepolitique
d’incrimination,soitpourdesraisonscontingentesdepossibilitéde
réuniondepreuves,soitpourdesraisonsd’indicationsdocumentées
de massivité du crime (Srebrenica). Est alors énoncée l’assurance
d’unevolontédepondérerlenombredesarrestationsetdesenquêtes
selonuneopérationdepéréquationentredesactesincriminableset
leurs auteurs, relevantducontexte étroit,d’unepart, et laprise en
compteplus globaledes responsabilités de la guerre commeentité
totale,d’autrepart.

Cetteopérationdejugementimpliqueunjugementdocumenté
sur l’ethnie la plus responsable, à partir de la prise en compte des
actesderesponsablesindividuelsdetoutesstaturesetdesvictimesde
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sapolitique.Cetterépartition,quinefaitpasvraimentl’objetd’une
politiquedéclarée,maissedégageplutôtdelapratiqueetdel’acquisition
progressivedelaconnaissancedescrimes,semblesoumiseàdescritères
rapportés avant tout à une évaluation globale des responsabilités
politiquesdecetteguerre,biensûrcontroverséeentrelesanciennes
partiesauconlitetleursalliéspolitiques,etdelamesurehiérarchisée
de la dispersion des crimes relevant de cette responsabilité. On
relèvealorsquesidesresponsablesdecrimesdetouteslesnationalités
sont jugés,et toutes lesvictimesprisesencomptecommevictimes
d’actesprécisémentqualiiés, lesperpétrateurs serbes–étantdonné
le nombre de leurs victimes, et la forme systématique et planiiée
qu’a prise leur guerre d’épuration ethnique – sont majoritaires et
fournissent, à juste titre, l’ordonnancement du cadre, même si le
desseindeguerredechaquegroupeethniquejugéfournituncadre
autonome et que la Croatie a elle aussi perpétré ce type d’actes.
Cependant,encequiconcerneleschoixd’incriminerteloutel,et
alors,defairelalumièresurtelbassindecrime,lechoixdescritères,
leursraisons,lalogiqueàlaquelleilsrépondent,nesontpastoujours
rendus publics ou compréhensibles. C’est au procureur, donc,
d’organiser le dossier à charge, le dossier d’incrimination. En tant
qu’ilengagelespoursuites, ilreprésentelesvictimesdanstoutes les
séquences de la procédure.Tant les victimes en général– et c’est
ainsi que dans un de ses textes, on peut lire: «LeTPIY garantit
la reconnaissance des souffrances des victimes dans toute l’ex-
Yougoslavie» –, que les victimes désignées par les imputations
concernant ce procès particulier dont le procureur commande
l’ouvertureetquicomportedescoupablesetdesvictimesspéciiques.
C’est ainsi qu’est introduit un obstacle corrigeant toute tentative
absolue de désigner les victimes et perpétrateurs comme relevant
d’unseulgroupeethnique.

Le procureur toutefois n’agit pas seul. Lorsqu’il s’exprime
publiquement, il déclare, tour à tour, s’engager au nom de la
communautéinternationaleet/ouaunomdesvictimes,etceciface
à un tiers, l’opinion publique. Dans ce contexte, les victimes sont
considéréesentantquecatégoriegénéraleigurant«lacommunauté
de souffrances» des personnes ayant subi cette guerre, mais aussi,
lorsqu’il s’exprime à l’audience, tel groupedevictimes spéciiques.
Mais le terme «victime» dans les textes de la pratique (le texte
des jugements duTPIY par exemple), peut aussi bien prendre un
senscollectifdéiniparl’incriminationpénale.Ainsipourdéinir le
«crime de persécution» qui est un des crimes contre l’humanité
déinisparleStatutduTPIY18:

Danslecrimedepersécution,cetteintentiondediscriminationseréalisede
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manièreagressive,enfoulantauxpiedsdemanièresystématiqueetsansaucun
ménagementlesdroitsfondamentauxdugroupevictime.19

On voit aussi, par exemple, émerger une nouvelle catégorie
de victimes conirmée par le droit dans le travail de création
jurisprudentielleduTPIY,etcelapourlapremièrefois: lesfemmes
victimesdeguerre20.OntrouveparlePrésidentdutribunaldansson
rapportdevantl’Assembléedel’ONU21:

82. LeTribunal reconnaît que nombre des victimes du conlit dans l’ex-
Yougoslaviesontdesfemmesetmetunaccentparticuliersurlescrimescontre
lesfemmesdansleRèglementdeprocédure.Celui-civisedemanièregénérale
lesinfractionsdeviolencessexuellesplutôtquelacatégoriespéciiqueduviol
et énoncedesdispositions spéciales touchant l’administrationde lapreuveet
lacrédibilitédutémoinquiestsusceptibled’êtreinvoquéecommemoyende
défense(art.96).

83.Enparticulier, lacorroborationdutémoignagede lavictimen’estpas
requiseenmatièredeviolencessexuelles.Soncomportementsexuelantérieur
estsanspertinenceetnepeutêtreinvoqué.Si leconsentementdelavictime
est invoquécommeunmoyendedéfense, leTribunalpeut tenircomptedes
facteursquivicientceconsentement,ycomprislesvoiesdefaitetlacontrainte
moraleoupsychologique.22

On voit bien ici se proiler une tension, en acte pendant les
procès, entre plusieurs principes de classiication. Apparaît une
contradictionentre le faitdedonnerunsensgénéralàcetteguerre,
àpouvoirenfaireunrécit(ils’agissaitdelaguerredesXcontreles
Y),àluiaffecterdescauses.Onpeutdésignerdescauseshistoriques
immédiates et nommer alors un État agresseur, ou des causes
sociologiquesplus larges, comme«le rôledesnationalismesou «le
mal causé par la guerre en général», ou encore, comme c’est en
principe la règle auTPIY, des victimes et des bourreaux organisés
pardesqualiications spéciiquementpénales.Ceci est spécialement
sensibledanscertainesaffairesàfrontsrenversés,commedansl’affaire
Oric par exemple. Dans ces cas-là, on voit bien que les deux axes
(histoire/sociologie et droit pénal) ne peuvent rester détachés,
et que les arguments dont ils dépendent se mêlent au cours des
audiences. De plus, le sens général, ordinaire du terme «victime»
estencorerestreintpar lecontourdugroupedesseulsayants-droits
devant leTPI.Eneffet, ce tribunal international, chargédes crimes
lesplusgraves, sedonneuncertain typedevictimes: lespersonnes
protégées par les Conventions de Genève23. C’est qu’en effet, la
guerre est encadrée par undroit coutumier et par des conventions
qui en régissent la pratique.Ainsi, toutes les personnes victimes de
guerren’ontpas,surleplanlégal,lemêmestatut.
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LESVICTIMESCOMMETÉMOINS

Nous nous intéresserons maintenant aux victimes entendues
commetémoinsaucoursdesaudiences.Ilyad’autrescatégoriesde
témoins,maisc’estlaseulequej’évoqueraiici,etnon,parexemple,
lestémoinsexperts24.

LesstatutsduTribunalontprévu,souslaresponsabilitédugreffe,
laconstitutiond’une«sectiondesvictimesetdestémoins»encharge
d’accueillirlespersonnesayantacceptédevenirtémoignerdevantle
tribunal,etdontletémoignageaétéretenuparl’accusationouparla
défense.Cespersonnesontsouventdéjàétéentenduessurplace,sur
leterritoiredel’ex-Yougoslavie,àdifférentesépoques,àchargeouà
décharge,parlesenquêteursduTPIYoupard’autrestiers(souvent
desONG) et leurs récits ont déjà été consignés par écrit, souvent
enregistrés.D’autres,cependant, sontdécouvertessurplaceoudans
leurpaysderefugeparlesenquêteursduTPIY,et leurtémoignage
sollicité.Beaucouprefusent,lasituationlocaleentrelescommunautés
étant souvent encore très tendue. Certains encore se présentent
spontanément au bureau du procureur, et l’on rencontre aussi des
témoinsquidéposentàplusieursreprisesdansdesaffairesdifférentes.
Les interrogatoires que les victimes-témoins subissent devant les
membres du bureau du procureur et du procureur lui-même sont
doncsouvent,avantmêmel’audience,untestdecrédibilitédespropos
déjà consignés dans un cadre administratif. Ces témoins se voient
attribuerdanscertainscasdesmesuresdeprotectionetdesécuritéqui
peuventallerdumasquagedeleuridentitépendantl’audienceetde
l’affectationd’unpseudonymejusqu’àdesmesuresdeprotectionplus
légères,commelademandefaitepareuxetsatisfaiteparletribunal
deparleràhuiscloslorsdecertainesséquencesdeleursdépositions
(huisclospartiel).

Pour l’accusation, mettre en œuvre les preuves qui soutiennent
lescatégoriesd’incriminationduTPIYpasseparlamobilisationde
cesvictimes-témoinsdirects25.Dèslaphaseinitialedel’information,
le procureur et les membres de son bureau s’engagent «sur la
foi de renseignements obtenus de toutes sources». Il entend les
suspects, en présence de leur avocat, il entend des témoins, réunit
despreuves,prenddesmesuresd’instructionsurplace,constitueun
dossierd’incriminationconduisantàlarédactiond’unpremieracte
d’accusationoùilexposesuccinctementlesfaits.C’estauvudeces
premiers témoignages qu’il se prononce sur l’opportunité ou non
d’engagerdespoursuites.

Lecontextepolitiqueetsocialdel’après-guerredanslespaysde
l’ex-Yougoslavierendaujourd’huiencore(2006)letravaildel’enquête
etdel’auditiondestémoinstrèsdificile.Dansmaintesrégions,laforce
dessentimentshostiles,lesquestionsdelareconstructiondesréfugiés
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minoritaires,duretouretdelaréinsertiondesréfugiés,dudéminage,
de la recherche des disparus sont encore très présentes. Ainsi, les
enquêtesàchargeimpliquentdenégocieraveclesforcesdepolice,de
justice,etderenseignementsd’autrespaysdansdesconditionsetdans
uncontextedevolontéd’obstructiondeleurpart.L’acted’accusation
estalorssoumisàl’examendujuge,quileconirme,ounon,etàla
défense.Uncertainnombrede «discussions» sur les faits reprochés
ontalors lieuentreaccusationetdéfenseetpeuvent faire l’objetde
compromis.Cescompromissontnégociéspourpartiedansdesséances
«off», enpartiedansdesmémoires écrits et enpartie à l’audience.
C’estainsiqu’onpeutvoirsesuccéder(procèsBrdjaninparexemple)
jusqu’à quatre actes d’accusation successifs obtenus après discussion
de chaque chef d’accusation entre défense et accusation. C’est
ensuitebiensûrsurlabasedecesseulschefsd’accusationquepourra
s’exercerletravaildemiseenpreuvedel’accusationetsadénégation
partielleoutotaleparladéfense,objectifsdontlerécitdesvictimes-
témoinsestundesrouagesmajeurs.Danscetypedeprocédure,c’est
aucoursdel’audiencequelejugeconnaîtl’affaire.Ilestenposition
d’arbitreentrel’accusation(leprocureur)etladéfense(lesavocatsde
l’accusé),ilentendlestémoinsdesdeuxparties(accusationetdéfense).
Pendant l’audience, les victimes, toujours entendues sous serment,
nes’adressentpasauxjugeshorsducadredesquestionsquileursont
posées.Ilarriverarementqu’ellesprononcentquelquesmotsavantde
quitterleprétoire,commeicicetémoinprotégé(«témoin93»):

MmelaPrésidente (interprétation)–Les Jugesn’ont,quantàeux,pasde
questionsàposerautémoin.Merci,MadameleTémoin,d’êtrevenuedéposerici
devantleTribunalpénalinternational.Vouspouvezmaintenantdisposer.

Témoin93(interprétation)–Est-ceque jepeuxposerunequestionaux
Juges?

MmelaPrésidente(interprétation)–Allez-y
Témoin93–Jevoulaisjustedirequejesuisvenueiciaujourd’huiparceque

jeveuxsavoiroùsontlesossementsdemailleetdemonmari.C’estcequeje
voulaisvousdire.

MmelaPrésidente(interprétation)–Mercibeaucoup.
(Letémoinestreconduithorsduprétoire.)26

Ilarriveaussiqu’àlaindesadéposition,le(la)jugereconnaisse
lecaractèred’épreuvedecequiestdemandéauxvictimes-témoins:

–Jen’aipasdequestionssupplémentairesàvousposer,MadameDenona.Je
suisdésoléd’avoirdûvousrappelercesévénementspénibles.Telleestlanature
denotretravailettelleestlanaturedesprocéduresengagéesdevantceTribunal.
Jevousremercie.

Réponse–Merci.27
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L’ÉPREUVE:INTERROGATOIRESETCONTRE-INTERROGATOIRES

Chaquetémoin,àchargeouàdécharge,estinterrogéparlapartie
quil’acitépourétayerleschargesétabliesparsonproprecamp,puis
contre-interrogé par la partie adverse, généralement lemême jour,
lesdeuxsefaisantsuiteetpouvantdurerplusieursheuresetplusieurs
jours. C’est sans doute ici que réside véritablement la plus grande
épreuve que doivent soutenir les victimes-témoins. Leur personne
aussibienqueleurtémoignagesontsouventmisencause.Voiciun
cas,parmibeaucoupd’autresoùcecis’exprimedirectement:

–MadamelaPrésidente,jesuisasseznerveux.Jesuisbouleverséàcausede
lafaçondontonm’aposédesquestionsetdufaitdematension,jevoudrais
demandersic’estmoiquisuisjugé,sic’estmoiquisuisl’accuséparcequej’ai
réussiàsurvivreàcequej’aivécuaprèsavoirpassé900joursdansuncamp.28

Nousinsisteronssurtoutsurlescontre-interrogatoiresquinesont
passeulementl’épreuvedelaremémorationdétailléeetcirconstancielle
decequelesvictimesetleursprochesontsubi,commelesontles
interrogatoires, mais une opération visant à les décrédibiliser de
toutessortesdemanières.Plusieursformessontobservablesquivont
deladéstabilisationdutémoinàsamiseenaccusation,auxsoupçons
portéssurlesraisonsdesesplaintes.Nousexamineronsquelquescas.
Lecasd’aborddeM.Lukac,policierdanslapetitevilledeBosanski
Samac. Il avait été convoqué par le procureur pour témoigner de
la forme qu’avait prise l’épuration ethnique menées par les forces
serbesdanssaville,lui-mêmeayantété,àcetteoccasion,arrêté,passé
àtabac,conduitdansuncamp,torturé.Ilestaujourd’huigravement
handicapédufaitdecestortures,aperdudenombreusespersonnes
de sa famille, a perdu sa maison, vit ailleurs. Cité à l’audience par
l’accusation,ilfaitpendantplusieursjourslerécitdesviolencesqu’ila
endurées.Puisilestcontre-interrogéparladéfensedel’accusé.Nous
avonsiciuncasoùlesmotifsducontre-interrogatoiresontorganisés
autourd’unemiseencausedelapersonnedel’accusé.Sonteneffet
misesencause,d’abord,sesqualitésmorales:ilestaccuséd’insincérité
politiqueetd’opportunisme:

Question – Dans votre déclaration, vous avez indiqué avoir obtenu un
diplômeuniversitaireenphilosophieetensociologie.

Réponse–Oui.
Question – Cela signiie-t-il que vous n’avez pas de diplôme de l’école

supérieure du ministère de l’Intérieur, c’est-à-dire que vous n’avez pas de
diplômedel’Académiedelapolicenonplus?

Réponse–Oui,eneffet,noussommesd’accordsurcepoint.Jen’aipassuivi
lescoursdel’Académiedepolice.
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Question – Merci. Conviendrez-vous avec moi que la condition pour
remplircettefonctionsesitueauniveaudequalitésmoralesetpourêtreplus
clairdel’appartenanceobligatoireauparticommuniste?

Réponse–Oui.
Question–Vous-même,avez-vousdûremplircettecondition,c’est-à-dire

avez-vousdûêtremembreduparticommunisteavantd’obtenirunposteau
seindelapolice?

Réponse–Oui.
Question–Sil’ontientcomptedufaitquevousavezdéclarénepasavoir

adhérésincèrementauparticommuniste,sommes-nousendroitdedirequevous
avezfaitpreuvedemanquedesincéritédansleseulbutderéaliservotreobjectif
c’est-à-dired’entrerdanslesforcesdepolice?

Réponse – Non. C’est tout à fait relatif ce genre de chose. C’est une
questiondepointdevue.

Question–Merci.Est-cequecequevousvenezdediresigniiedanscecas
quevousvousêtescomportéàl’inversedevosconvictionsdefaçonàréaliserlebesoin
quiétaitlevôtrededevenirpolicier?29

Letémoinrépondenimpliquant l’avocatsur leursavoirpartagé
(cequi,commeonvoit, relativisebeaucoup, laportéeducaractère
d’extraterritorialitédutribunal):

Réponse–Etvoussaveztrèsbienqueltravailj’aiaccompliparcequevous
étiezlà-basaussipendantcettepériode.

On trouved’ailleurs très souvent desmoments où les témoins-
victimes apostrophent les avocats au titre du lieu géographique
commundeleurhabitatavantlaguerre,ainsi,danscenouveaucas,
alorsquel’avocattentedefairelireunecarteautémoinpourqu’il
situelesfaitsqu’ildécrit:

Question–Jecroisquevousvoustrompez.VousmontrezCehotina.
Réponse–Oui,jemontreCehotina.Effectivement,j’aifaituneerreur.Donc

ça,c’estl’hôtelZelengora.Enface,c’estmonimmeuble.Doncmoiparexemple,
jetraversaislepont.Ensuite,jepassaisdel’autrecôté,devantDélicatesses.Toi,tu
saisoùétaitDélicatesses.C’estlàquelebusallantversl’hôpitals’arrêtait.30

Maisrevenonsaucasprécédent(lecommunisteinsincère)etaux
modesdediscréditutilisésici.L’avocatprésenteletémoindevantla
Cour(etdevantlepublic)commeliéàunefamilleayanteupendant
laSecondeguerremondialedesconvictionsfascistes,etinsinuequ’il
estsansdoutefascistelui-même:

Question–Conviendrez-vousavecmoique,danscesystème(communiste),
pourobtenirunemploiauseindesforcesdepolice,vous-mêmeainsiquetous
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lesautreshommesquiavaientcetteintention,étieztenusdemettreparécriten
détailtouslesélémentsdevotreviepersonnelleetdelaviedevotrefamille?

Réponse –Non, je n’ai jamais écritma biographie avant d’obtenirmon
emploiauseindesforcesdepolice.

Question–Merci.Cependantdansvotredéclaration,vousindiqueztoutde
même,parlantdelaraisonpourlaquellevousn’avezpasétéchoisipourdevenir
lechefdelapolice,vousindiquezqueleservicedelasécuritéd’Étataapprisque
vosdeuxonclesavaientétémembresdesforcesoustachis,est-ceexact?

Réponse–Cequiestexact,c’estquejel’aiindiqué.
Question–Ont-ilsétémembresdecesforcesoustachis?
Réponse – Je ne sais pas. C’est le service de la sécurité d’État qui l’a

déterminé.
Question–Jevousposelaquestion,vousêtestoutdemêmesousserment?
Réponse–Jesaistrèsbien,maislaDeuxièmeguerremondiales’estterminée

en1945,etmoijesuisnéen1956,autrementditplusdedixansaprèslainde
laDeuxièmeguerremondiale.31

Enin le témoin est accusé par la défense de motifs haineux
personnels.Ilestaccusédevant laCouret lepublicdevouloir,par
purevengeance,lacondamnationdel’accusé.Deconnaîtrel’accusé
SimoZaric,sonex-collègue,etdel’avoirhaï,puisquec’estcedernier
quiavaitenvoyédesrenseignementsauPartietl’avaitalorsempêché
d’obtenir un poste dirigeant dans la police. C’est donc, rapporte
l’avocat,poursedéfendredecettehaine,queM.Zaricauraitfaitarrêter
ettorturerletémoin.Cetteréinsertionducontexte«ordinaire»des
jalousiesprofessionnellesestundesthèmesconstantsdeladéfense.Je
rappellequ’unegrandepartiedelapopulationmusulmaneetcroate
de la ville a été l’objet desopérations très violentes de l’épuration
ethnique.Lefaitderabattredestueriesetarrestationsde l’ampleur
desmassacresperpétrésdanscetteville,devantuntémoinquiena
souffert,surdesconlitsdebureauestunedesfaçonsdeledéstabiliser
etdesemoquerdelui.

Une deuxième catégorie de stratégies de la défense lors du
contre-interrogatoiredestémoins,viseàlesconfronterauxdifférents
récits qu’ils ont énoncés, souvent le même jour, à l’audience, et à
y trouver des points de contradiction. C’est le cas ici du contre-
interrogatoiredecettefemmedeFocadontlemariaététuédansun
camp,lailleet lapetite-illevioléesdanslecampoùelleétaitelle
aussidétenue:

M.Jovanovic(avocat)–Jevaisessayerdevousdireàquoijefaisréférence.
Jeneconnaispasexactementlelibellé,maisvousavezditquevousalliezdirela
vérité,toutelavéritéetrienquelavérité.

Témoin62–Oui,rienquelavérité.Jesuisdésoléesijefaisparfoisquelques
erreurs. Moi, je suis une femme assez âgée, je n’ai pas une mémoire aussi
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bonnequelesgensde20ou30ans.Donc,sij’aifaitdeserreurs,corrigez-moi.
Maismoi,j’ai63ans.Jenevaispastrèsbiensurleplanpsychologiqueetpuis,
physiquement,jenesuispasentrèsbonnesanté.Jesuisdoncdésolées’ilm’est
arrivéd’oublierquelquechoseoudefaireuneerreur,corrigez-moi.

M.Jovanovic–C’estjustementpourcelaquejevousposecettequestion.
Est-cequequelqu’unvousadit,est-cequequelqu’unvousaexpliquéque,si
vousnevousconformezpasàcequevousavezlu,àcequevousavezdit,cela
peutéventuellementvouscauseruncertainnombrededificultés,deproblèmes?
Jeveuxparlerenl’occurrencedeproblèmesjuridiques,judiciaires?

Témoin62–Commentpourrais-jelesavoir?
M.Jovanovic–Pendantplusdedeuxheuresdéjà,vousavezréponduàun

grandnombredequestions?
Témoin62–Oui.
M.Jovanovic–Pouvez-vousnousdiresivousavezditlavérité?
Témoin62–Oui,jecrois.Peut-êtrequej’aifaituneerreuràunmoment

donné,maisentoutcas,autantquejem’ensouvienne,j’aiditlavérité.
M.Jovanovic – Bien. Pouvez-vous me dire comment il se fait que vous

comparaissiezdevantcetteChambreaujourd’hui?Est-ceque,vous-même,vous
avezdemandéàtémoigner,ouest-cequ’onapriscontactavecvous?32

Auprès de cette même femme, paysanne, villageoise, c’est ici
l’ignorancequiestinvoquée,pourladécrédibiliser.

M.Jovanovic (interprétation) – Je le crois bien. Mais je veux savoir une
chose:onemploielesheures,lesminutes,pourmesurerletemps.Cequim’intéresse,c’est
ladistanceenmètres.

Témoin62(interprétation)–Ladistance?Jen’étaispasloindemamaison.
Mamaisonestentouréedepréset,moi,j’étaisdansunepartieboiséeoùily
avaitunruisseau.C’étaitpeut-êtreàunedemi-heure,maisjenesaispasàcombiende
mètres.Jen’aipasmesuréladistanceenmètres.33

Les témoins sont aussi interpellés sur les faits.Ainsi le cas d’un
homme qui sera invité par ses tortionnaires, lui et les hommes de
sonvillagedont sesils et ses frères, à sauterduparapetd’unpont
dans la rivière, pour être ensuite tués dans l’eau à l’aide d’armes
automatiques.Letémoinvientdefairecerécitdevantlejuge,ilest
émotionnellement très affecté, étant le seul survivant masculin du
village.Lorsducontre-interrogatoirequialieuimmédiatementàla
suitedece récit, l’avocat luipose laquestion suivante: «La rivière
coulaitdansquelsens?».Ouencore,lecontre-interrogatoirefaitpar
SlobodanMilosevic–quirefusaitd’êtrereprésentéparunavocatet
contre-interrogeaitlui-mêmelestémoins.Onl’avusouventéclater
deriredevantlesrécitslesplusterriiants34.Untémoinprotégé,seule
personneayantsurvécuàunetueriefaiteàl’armeautomatiquedans
unhangarformédedeuxpièces,estsoumisàrudeépreuve,carles
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corpsn’ontpasétéretrouvés,puisqu’ilsn’ontpasétéenterréssurle
sited’exécutionetque l’onn’apas retrouvé les charniers. Il n’y a
doncpasdepreuvesmatérielles.Sontémoignageest la seulechose
quipuisseattesterdelatuerieetdevenirunélémentdelachaînede
preuves(autresrécitsdedisparitionsrecoupés)pourquel’accusation
parvienne(ounon)àincriminerenl’absencedecorps.Aprèsavoir
raconté la scène, le témoin poursuivit son récit, disant qu’ensuite
il avait vu plusieurs camions venir chercher les corps. Slobodan
Milosevicdemandealorsqu’onrepassesurlerétroprojecteurledessin
despièces«oùl’onditqu’aeulieulasoi-disantexécution»,dessin
exécuté par le témoin, et demandequ’on lui conirme la taille de
lapremièrepièce:«troismètressurtrois»,alors,setournantversle
témoind’unairironique35:

–Expliquez-moicomment,dansunepiècede3x3,onpeutaligner30et
quelquespersonneslelongdumur?

Le témoin répond comme il l’avait déjà fait dans son premier
récit,quelques instants auparavant, lorsde son interrogatoirepar le
procureur,quelespersonnessetrouvaientdansdeuxpièces.Àquoi
SlobodanMilosevic répond: «Cequevousêtesen trainde relater
est impossible». Le témoin reste muet, sidéré. Slobodan Milosevic
reprend:

–C’estvousquiavezdessinéceschéma?Maiscomprenezqu’iln’yaaucune
possibilitéde fairemonter soixante-quatrehommesdansuncamiondedeux
tonnes,mêmes’ils s’étaientmis l’unsur la têtede l’autre.C’est justedequoi
placerdeuxmètrescubesdemarchandises.Pourquoiavez-vousinventécelaje
vousprie?36

Il arrive aussi que les témoins se fâchent et menacent pendant
leur contre-interrogatoire, lorsqu’ils entrent en contact visuel avec
le criminel et lesquestionsde l’avocat, celui-ci étantvécucomme
faisantpartiedelacliqueducriminel.

Réponse(letémoin)–C’estleBataillonpénitentiaire,c’estl’arméecroatequi
m’ahumilié,quim’amisenéchec.Cesonteuxquim’ontemmenéenprison.

Question(l’avocat)–Etc’estlaraisonpourlaquellevousêtesfâché?
Réponse–Oui,jesuisfâché.
Question–Etc’estlaraisonpourlaquellevousavezdelahaineenvous?
Réponse–Oui.
Question–Maisqu’est-cequeTutavousafait?
Réponse–Ehbien, cen’est pas àmoideprendre ladécisionen cequi

concernelaculpabilitédeTutaetdeStela,maisjevousracontecequis’était
passé.
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Question–Maisvousditesquevouslehaïssezparcequevousl’aurieztué.
Réponse–Oui,parcequej’aipassédanslecamppouraucuneraison,tout

simplementparcequejesuismusulman.Ilauraitmieuxfaitdemetuer.
Question–Parcequevousallezvousvengercontrelui?
Réponse–Oui,normalement.
Question–Est-cequevousvousvengerez sur lesmembresde sa famille

également?
Réponse:–Oui,surtoutesafamille.
Question:–Etvousferezdelapeineàsesenfants?
Réponse – Oui, même s’il avait un enfant d’un an. C’est la raison pour

laquellejevousaiditquej’auraisétéuncriminelpirequelui.
Question–Vousauriezparconséquentpufairecela?
Réponse–Oui,parcequecesontlesCroatesquim’ontapprisd’êtreun

criminelcommecelaetjenel’auraisjamaisétéauparavant.37

Ouencore,aumomentducontre-interrogatoiredu
témoin,M.HalilAjanic,parMaîtrePar:

Réponse–Oui,maisj’aimeraiségalementvousposeruneautrequestion.
Question – Excusez-moi, excusez-moi, vous ne pouvez pas poser des

questions,c’estmoiquiposedesquestions,c’estlaprocédurequenousdevons
suivre.

Aunautremoment,l’avocatdeladéfense,unavocatlocal,Maître
Par,avaitdemandéautémoins’ilétaitpayéouavaiteudroitàune
maisonenéchangedesonaidepourtémoigneràLaHaye.

«Réponse – Monsieur l’avocat, écoutez-moi bien. Mais moi,
j’auraispuobtenirdesonpère5,10,15,50000pournepasvenir
déposer,pournepasêtretémoin.Maismoi,jenel’aipasaccepté;moi
jeveuxdirelavérité,moic’estquelquechosequimepeineetmoi
jedoisvousdirequecen’estqu’iciquejevaisvéritablementpouvoir
me guérir. Et c’est la raison pour laquelle je voudrais vraiment
interromprelecontre-interrogatoire!Jeveuxenlevermoncasqueet
partiràZagrebtoutdesuite.

M.Par (interprétation) – Monsieur le Président, je n’ai plus de
possibilitépourm’adresserautémoinetjefaisunappelàlaChambre
pouragirsurletémoin.Moi,j’aiintérêtvéritablementàpoursuivre
moncontre-interrogatoire,jevoudraisvraimentposerdesquestions
autémoinmaisc’estàvousmaintenantdem’aider.

M.Ajanic(interprétation)–Situmedonneslamoitiédeceque
tuas reçucommeargent,àcemoment-làmoi jeveuxpoursuivre.
Moi,jesaistrèsbiencommentvousréagissez.Ilnefautpasquetume
maltraitesici,quetumetortures.

M.lePrésident(interprétation)–Ilseraitpeut-êtreutiledefaire
unepetitepausequelquepeuavant.Etlesdeuxpartiesvontpouvoir
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doncretrouverlecalme,réléchirquantàlastratégieàépouserpour
poursuivrelecontre-interrogatoire38».

Nous voulions simplement dans cet article, montrer quelques
lignes de tensions entourant la question des victimes au TPIY,
tensions dues à la diversité des places qu’elles occupent dans les
discoursoficielsdecette institution,maismontreraussi lacapacité
de l’institutionàcréerdenouvellescatégories,catégoriesquecette
institution déploie, afirme, légitime dans ses jugements. Nous
voulionsmontrerlestensionssocialesquisedessinentsurlalignede
fractureentrevictimesdedroit internationaletvictimesdeguerre,
engénéral,etauxconséquencesdecesdivergencespourassumerle
rôlede«paciicateur»ques’estaussidonnéleTPIY,outresonrôle
strictementpénal(sanction),quandilseréclamed’uneparticipation
àl’élaborationdelapaix.Nousvoulionssouligneraussil’implication
des personnes dans leur témoignage, voulue par cette procédure
et assumée par les victimes, qui s’expriment, à leur tour, dans cet
acte comme représentant toutes les autres, mais souligner aussi le
caractère d’épreuve de leur engagement quand elles témoignent,
etdéplorerpeutêtre, la solitudequiest la leur faceàunecertaine
instrumentalisationdeleurparole.
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